
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE PLATEFORME LOGISTIQUE AU SEIN DE LA ZAC METZANGE A THIONVILLE (57)
KVERNELAND GROUP FRANCE SAS
Franck ADAM - Directeur général
SAS
1.a) Autres Installations classées soumises à Enregistrement39.a) Travaux et constructions qui créent une SDP ou une emprise au sol comprise entre 10000 et 40000 m²
Le projet sera soumis à Enregistrement sous la rubrique 1510 et déclaration sous les rubriques 2925, 2910(pour ces installations, l'examen au cas par cas est réalisé dans les conditions et formes prévues à l'article L512-7-2 du Code de l'environnement)Le projet présentera une surface de plancher de l'ordre de 20 639m²
Le projet consiste en la création d'une platefome logistique de pièces détachées de KVERNELAND GROUP FRANCE. Le site assurera la réception des pièces, leur stockage, leur conditionnement si nécessaire puis leur expédition à travers le Monde. Les produits stockés seront des équipements agricoles. KVERNELAND GROUP est le fournisseur leader de systèmes agricoles intelligents et efficaces contribuant à l'essor d'une agriculture durable. Il n'y aura pas d'activités de fabrication sur le site. Le Permis de Construire et le dossier ICPE seront déposés sur l'ensemble de surfaces acquises en propriété par KVERNELAND GROUP FRANCE. Le projet comprendra un bâtiment principal de logistique auquel s'adosseront divers locaux (techniques, bureaux, ...).On retrouvera également des aménagements extérieurs de type cours camions, voies de circulations, parkings, espaces verts aménagés, ... Le reste du terrain sera laissée en l'état naturel actuel. Le site du projet est situé au sein de la ZAC de Metzange, qui accueille déjà des entrepôts logistiques sur ce secteur.  
30064485300024
KVERNELAND GROUP FRANCE poursuit son développement et souhaite renforcer sa capacité logistique de pièces détachées sur le secteur de Thionville. Le nouvel entrepôt interviendra donc en renfort de l'activité déjà réalisée sur le bâtiment voisin exploité par KVERNELAND GROUP METZ. Les deux sites seront strictement distintcs en terme d'activité logistique, l'un étant en location, le nouveau intégrant le patrimoine foncier de la société. Une grande place sera dédiée aux espaces verts et au bien être au sein du projet. Un dispositif de type photovoltaïque sera implanté sur un minimum de 30% des surfaces de toitures disponibles sera mis en oeuvre sur le bâtiment pour de l'autoconsommation et/ou de l'injection au réseau. KVERNELAND GROUP FRANCE s'oriente également vers des certifications et labellisations de type BREEAM, Biodivercity, ...  L'atteinte de ces objectifs sera validée et finalisée dans le cadre de la poursuite du développement du projet. 
Les travaux sont prévus sur une durée d'environ 10 à 12 mois. La phase de terrassements, phase la plus critique en terme d'impacts potentiels en phase chantier, sera très limitée dans le cadre de ce projet. En effet, le terrain du projet dispose déjà d'une plateforme VRD ; qui sera donc réutilisée pour le présent projet. L'impact en phase travaux restera limité par la mise en place de bonnes pratiques par le biais de la Charte Chantier Propre. Les engins de chantier seront conformes à la réglementation acoustique en vigueur. Les travaux sont prévus en période diurne et ouvrée. Le brûlage des déchets sera interdit et des moyens de tri sélectif par phase d'avancement seront déployés avec fixation d'objectifs de valorisation. 
Le projet sera source de ruissellement d'eaux pluviales sur les surfaces imperméabilisées, qui feront l'objet d'une collecte avant envoi vers le réseau public EP de la ZAC de Metzange. La ZAC dispose de bassins de gestion des eaux pluviales. Un prétraitement des EP de voiries par séparateur hydrocarbures sera mis en oeuvre. Le projet sera source de rejets d'eaux usées au réseau public EU de la ZAC. Ce rejet sera assimilé à des eaux usées domestiques, s'agissant de rejets des sanitaires. Il n'y aura pas d'émissions d'eaux usées industrielles. Le projet sera également source de trafic routier de l'ordre de 50 PL/j et 105 VL/j. Un paysagement du site sera réalisé afin de valoriser l'intégration du projet dans le secteur d'étude. L'activité du site en phase Exploitation sera réglementée par l'arrêté d'enregistrement au titre des Installations Classées. On rappellera également que le projet se situe dans la ZAC de Metzange dans le sous secteur dédié à l'activité logistique ; et en bordure d'un axe routier significatif facilement atteignable pour les PL. 
Le projet sera soumis à demande de Permis de Construire, ainsi qu'à procédure d'enregistrement et de déclaration au titre des installations Classées. On notera que le terrain du projet faisait parti d'un ensemble plus vaste de complexe d'entrepôts logistiques ayant fait l'objet d'une autorisation d'exploiter et de Permis de Construire en 2001.  C'est d'ailleurs dans ce cadre que la plateforme VRD a été réalisée et est en place à l'heure actuelle sur le site. Les travaux n'ont finalement jamais aboutis. 
Surface de plancherSurface du terrain (emprise PC - propriété)Emprise toituresEmprises voiries, dalles béton, béton désactivé, Emprises empierrement, stabilisé, gravillonéEmprises espaces vertsEmprise plateforme VRD non modifiée
20 639 m²144 155 m²21 016 m²14 455 m²4 504 m²95 072 m² dont 73482m² non modifié9 108 m²
Rue des Terres RougesZAC de Metzange57100 THIONVILLEParcelles cadastrales CR 80 - 82, 86, 90, 92, 94, 120, 200p, 202, 209p, 211p, 214, 215p, CP 354, 374, 375, 376, BY 183p
6
6
6
E
49
21
30
N
1
1
On rappellera qu'un projet de construction d'entrepôts logistiques a déjà fait l'objet d'une Autorisation ICPE compris étude d'impact en 2001 sur ce terrain, et ce pour une emprise construite plus importante. Toutefois aucun lien entre cette précédente demande et celle actuellement sollicitée n'existe. 
1
La ZNIEFF la plus proche est située à plus de 1.2 km au Nord Est du site, il s'agit de la ZNIEFF de type I - Forêt de Thionville (410030473) ; en arrière plan de l'A31 et de zones urbanisées. 
1
1
Les zones APPB les plus proches sont implantées à plus de 30km du terrain du projet
1
1
Les RNR les plus proches sont à plus de 30km au Sud Ouest et au Sud Est. La RNN la plus proche est à plus de 6km au Nord Est, il s'agit de la réserve d'Hettange - Grande (FR3600075).Le PNR le plus proche est à plus de 20km au Sud. 
2
Le secteur d'étude est concerné par le PPBE (3ème échéance) des grandes infrastructures routières et ferroviaires de l'Etat approuvé le 10 Janvier 2020. La proximité du terrain du projet à l'Autoroute A31 le rend impacté sur sa partie Est, par des dépassements de niveaux sonores routiers. 
1
1
2
La commune de Thionville est concernée par les PPRi de thionville approuvé le 28/10/1999 et Vallée de la Moselle approuvé le 20/04/2009. Le terrain du projet n'est en lui-même pas concerné par les aléas d'nondation. Pas de PPRT sur la commune. 
1
1
1
1
1
Les sites NATURA 2000 Habitats sont à plus de 15km en secteur EstLes sites Natura 2000 Oiseaux sont à plus de 20km en secteur Ouest et Sud Ouest. 
1
Le site Classé le plus proche correspond au Château et Parc de La Grange sur les communes de Manom et Thionville. Il est situé à environ 3.9 kilomètres au Nord Est du site du projet, au-delà de l'Autoroute et l'aire urbaine. 
2
Le projet sera source de prélèvement d'Eau Potable sur le réseau AEP desservant la ZAC, pour les usages des sanitaires, de l'entretien courant, des installations techniques, ...La consommation prévisionnelle sera de l'ordre de 6m3/j environ. Aucun prélèvement direct dans le milieu naturel ne sera réalisé. 
1
1
Pour rappel, la platefome VRD du bâtiment et des voiries est déjà existante. Celle-ci sera conservée et utilisée dans le cadre du chantier de construction. Seuls les aménagements des espaces verts et des parkings VL restent à réaliser. Il n'y aura donc que peu de mouvement de terre sur ce projet. 
1
1
Le terrain du projet correspond à une ancienne emprise chantier sur laquelle les plateforme de VRD sont déjà réalisées et sur laquelle aucune végétation n'est implantée. Seuls les parkings VL et la voie pompiers arrière restent à réaliser accolés à cette plateforme. Le terrain dans sa zone d'emprise chantier ne présente pas de sensibilité particulière au titre de la faune et de la flore ou des continuités écologiques. Le reste du terrain sera conservé dans son état actuel. 
1
1
1
Le terrain du projet est situé dans la ZAC de Metzange, et une plateforme VRD  a déjà été réalisée. Il ne s'agit donc pas d'un espace agricole forestier ou naturel. 
2
On notera la présence de deux canalisations Gaz naturel en secteur Ouest du terrain, pas d'indication de SUP dans le PLU. En tout état de cause, le bâti est à l'opposé de cette canalisation. Le terrain du projet est situé à une dizaine de kilomètres des installations nucléaires de Cattenom. Il est donc concerné par le PPI de cette centrale, mais ne se situe pas dans le périmètre de danger immédiat de 2km. 
1
Aléa sismique : zone 1 Très faibleAléa argiles : MoyenPas de risque inondation, minier, ....
1
1
2
Le projet sera à l'origine d'un trafic de l'ordre de 50 PL/j et d'environ 105 VL/j. 
2
2
Le trafic des PL sera source des émissions sonores principales du site.  Le site sera en fonctionnement du lundi au samedi de 6h à 20h. On notera la présence d'habitations en secteur Nord Ouest du terrain du projet, déjà concernées par les bâtiments existants sur le secteur. Une vigilance particulière sera apportée sur ce point. Le terrain du projet est impacté par les niveaux sonores notamment nocturnes de l'Autoroute en secteur Est. 
1
1
1
1
2
1
Le bâtiment et ses abords feront l'objet d'un éclairage extérieur adapté de type LED, obligatoirement orienté vers le bas pour limiter la formation de halos lumineux. Il n'y a pas de fonctionnement en période nocturne du fait des horaires de fonctionnement entre 6h et 20h. Des éclairages limités de sécurité pourront être maintenus conformément aux obligations de sécurité et de surveillance du site. 
2
Les émissions dans l'air seront liées au fonctionnement des chaudières du site. De par leurs faibles puissances et le combustible gaz naturel, les impacts seront limités. Le reste des émissions sera lié au trafic des PL et VL sur le site. 
2
Le site sera source de rejets d'eaux pluviales dans le réseau EP public avant envoi dans le bassin de régulation des eaux pluviales de la ZAC. Les EP de voiries feront l'objet d'un traitement par séparateur hydrocarbures. 
2
Le site sera source d'un rejet d'eaux usées de type domestiques, issues des sanitaires du site, de l'entretien des installations et des essais techniques des équipements de sécurité. Ce rejet sera réalisé au réseau public EU de la ZAC
2
Le site sera source de déchets classiques pour un entrepôt logistiques comprenant principalement des déchets non dangereux : DIB, cartons, plastiques, bois, ...Quelques déchets dangereux seront émis comme les vidanges des boues des séparateurs hydrocarbures notamment. Les filières de collecte et traitement sont connues de par l'exploitation d'un site similaire à proximité immédiate. 
1
1
1
1
Gestion des Eau Pluviales : Séparateur hydrocarbures pour les EP voiries, régulation du débit de rejet par les ouvrages de gestion de la ZAC. Rétention des eaux polluées en cas d'incendie par les ouvrages de la ZAC. Intégration paysagère du bâti dans son environnementGestion des déchets par des filières adaptées et agréées existantes. Surveillance des niveaux sonores conformément aux règles ICPE applicablesIntégration d'un dispositif d'énergies renouvelables en couverture, emploi de technologie LED, ... pour réduction des consommations énergétiquesMise en place d'une cuve de récupération des EP pour alimentation des sanitaires des bureaux, dispositifs hydroéconomes pour réduction des consommations d'eauDéveloppement du projet sur l'emprise d'une plateforme VRD déjà réalisée. 
Au regard du contexte d'implantation au sein d'une ZAC existante, sur un terrain déjà remanié pour un précédent chantier similaire avec une platefome VRD déjà disponible ; et de l'activité projetée ; il n'apparait pas nécessaire de réaliser une étude d'impact. Le dossier fera de plus l'objet d'une instruction au titre des Installations Classées. 
SAINT JEAN DE BRAYE
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